
MISSION A FRANCFORT. 3t5 
nés, en les auachant à la selle des chevaux. Le ma 
jor sous les ordres duquel avalont servi les prison 
niers a pris corn me otages deux bourgmestres 
hollandais, qui doivent ètre transférés à Anvers, 
Cette arrestation, trop bien justifiée comme acte 
de représailles, ne 111an,1 urru pas , sans clou te, 
d'être présentée comme une infraction i, l'armistice, 
commise par la Belgique, 

I .. c ministre prie instamment lord Ponsonby de 
ne rien omettre de cc qui peut amener la fin <le 
}rorédés semhlahles <le la part d'un ennemi tou 
j-urs disposé tl prouver son mépris pour les lois 
qie respectent les nations civilisées. 
Le ministre a r honneur, etc. 

(A. C.) 

N° 200. 

Jli1aion ci Francfort. 

Lettreadresséa par M., M1cn1Ets à M. le.baron DE Mul"cH 
BEL,IitG·HAosEN, président de la diète germanique. 

~f ON SIEUR LE BARON, 

J'ai l'honneur de transmettre, ci-joint, à Votre 
Excellmce, copie de la lettre de créance par laquelle 
le gomernement belge m'accrédite e11 qualité de 

(a) Deax journaux de France, le Mesrager des Chambree 
et le Joernal du Commerce, ont publié une note verbale 
que 1\1. ?tlichie)s aurait remise à la diète germanique, en 
qualité d'envoyé du régent de ta Belgique à Fruucfort •. 

• Voici Je texte de ln note attribuée h )!. Michiels : 

« Ln révolution belge, entendue dans Je sens national , c' est-h-d ire 
dons le sens de I'immense mnjos·ité des Belges, n'a rien dhosti!e , ni au 
système Je l'équilibre européen en générnl , ni au système germanique 
en particulier. 

» Cette révolution ne serait eontrnlre h l'équi libre européen qu'nutant 
qu'elle aurait pour but nécessaire f1t direct do réunir la B,·Jçdquc à b 
Fronce, ou de la pincer sous lo patronage et le protectorat de cette der 
nière puissance. 

» Si t n l'issue- des journées de septembre, la Belgique n d'abord et e~ 
clusivement recherché l'appui de Jn Frunce , cétait par une nécessité 
momentanée de pcsitiuu. 

,, Aujourd*hui la Belgiq ue indépendan l<', et com plant six mois ù 'P~ is• 
tence, est plus ~,·lairt'·e sur sa véritable position; elle dt~'iit·r outrer dons 
un système de politique plus lnrgr-, plus eurupéeuur- , et r-l!e entendrait 
en ()ffet bien mal aes lntèrëts si e lle ne so croyait qu'un seul nlliC:• possible 
('U Europe. 

» Ln prise de possession du Luxembourg, comme province belge , est 
Join d'ètro un acte d'bostil itè : le con9rc:1 ayant t:q>1"e1shnc,at mainftnu 
toutes les relations de cett~ province arec la couf~clrrcttion 9ermani11us. 

» Si la Belgique avait entendu entrer dans un systëme hostile b l' Alltl• 
magne, elle ou rait repoussé le Luxembourg, h cause de ses relations avec 
l'Allemagne• c' est-a-dlre la confédération germanique, ou bien elle en 

rhnrg(~ d'affaires auprès (1~ la ~t~rc~nissin1e diète tin 
la conf é<lt~t·a Lion gcrn1auiquc. 

Désirant faire connuttre préliminnirement :t Votre 
Excellence les vues ron<·iliatri,•ps tic mon gouver 
nemeut , cl son (lt;sir d'établlr (les relations ami 
cales avec la 4•onft~dération, j'ai l'honneur de vous 
prier, ;1. le présidcn l, <le vou loir hivn fi xr-r le 1no 
ruent où je pourrais a voir avec , .. ol re Excellence une 
eouférenrc otllcivllc rel.uivcment au out de mn 
mission (a). 

Daignez agréer, ~I. Ir baron, l'rxpression du pro 
fond respect avec ÎP'f UPI j'ai l'honneur d'ètre , 

De Votre E~cellcncc, le très-humble serviteur. 

Francfort, le 19 avril i831. 

T. ~lJCIIIELS. 

(A. C.) 

-·· w 

lJfission à Francfort. 

Réponse de M. le baron nE MuNcn BELLI~G-HAtSEN à la 
lettre de 1\1. M1cn1ELS. 

llo~SIEUR, 

En réponse à votre lettre du 19 courant, je suis 
chargé, au nom de la diète, de vous dire que les con- 

Le Moniteur belçe du 16 juin 1831, protestant contre la 
remise de cette noie, contient la déclar atio n suivaute : 

cr Interrogé sur ce fait par le gouvernement, f\J. l\Jichicls 
>> a nié formellement avoir remis aucune note verbale à la 

aurait pris possession en mèconnaissnnt toutes 1<'s relations et (\U les dl·• 
clarant non avenues. Si lt· Luxembourg reste h la Belgique, moins le for 
tcresso, duut la ronfèdératicn pourrait mèuie pour quelqu- temps nug 
monter la garnison, la France, sans inquiétude 1,our SfS I'runtii-rvs, sera 
sans prétext{'I pour fuire la guvrre , <'l l~ nouveau clu-I c.l,· la llt·11=iqt1t', 
ndrnis dans l'union germanique ri cause du l.ux<1ml1011r~,d1•\'ernit p,H· lk 
meme une Lar riere entre la France (-l ln Be lgique, eu rapprovhnut telle 
ci <l c l' A 11 ema ~nt'. 

» La Bt:l~1q:u\ u'a pas 011Lliéq11e son or·i~ine, qur longtemps son PXis 
tonce n C:•té plus allemande que françulse ; qul', comme ef•1·,•l(• dt• Bour 
go~ue, el l e a fait pal'tiP de l'Empir,\. 

,, Aussi la Belgique t•~t ~i peu Jm~tilt~ h l'Allemagne, qu~ l'n11t1111r do l.1 
Pl'l'Sf'llte note, qui est u .. lge et fi oit ccuunltre purfnitenu-ut la situati-iu 

de son pays. est 11ispost· 11 cruire qu'il 11t1 serait pas impu~<t.}P dans 111wl 
que lt'mps, ,,t en tt'•1110iguunt it la lh1lt-riq11P tlt·s dispositi,,ns amirul-«, tl,• 
ln portr1- à 1'l1•ntl1·11-At•:, l'(l)atinu~dl\'fl<' la fOflfi•d1'·rnlil>ll l'l il u,1 1•a~ Jp-4 l iuii 
ter h la ~••tdP province dtl Luxembourg. Il pourrait , selon lui , 11••\t1·,~ 

,·,,n trair» ni ù r ind1•1wn,lanct'' ni uux iutl·n'ts couunvrciaux ,1,, la lklgiqn•! 
d'vntrcr, nu mo~t•n dl• stipulatious nouvei lvs, dau~ J'uuiuu µ1•1·1ua11i,pu1, 

"Ln B,·J~iqu•• ne p••ut s'un ir h la Ft·nrH'ü 1pt
0

t'II abdiq11:1ut •w11 inde·• 
pcndanco ; t•llt1 peut s'unir hl' Allemagne on lu ('11t1s1•nnut t•t mhut' ,,u la 
fortillant ~ l't ('(lrt,•i; 1t~ 1·oynu1n•) de lu Bc•ll,!iqu,\, compris c.laus la <•<,nf,•d{• 
ration germanique, otf1·i1·nit plus do garanties que le royaume des !>uyl't• 
lias mis en tlchvrs du iySl~me germanique. )J 
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ditlons do l'existence politique de ln Belgique fai 
sant encore Cil ('C 1110111cnt l'objet des déllhératlons 
dPs envoyés des cinq puissances rü1111is à Londres, 
la diète a j11g1; «onvenuble d'attendre le n'•s11ltat M 
lini Lif des eo11fén.•11ccs de Londres, a van L de se 
1·1;so11dr1·, eu sa If 11ali1t: <l'organe de la sérénissime 
<·011fodfratio11, :\ 1·11ln•1· en relations avec un agent 
diplowatiquc du gouvernement actuellement exis 
taul en Belgique. 

fü_•,·cn·z, monsieur, l'assurance d'une parfaite 
rousidération. 

fra1wforl-s11r-Mcin, le 21 avril IH:-it. 

Baron 1,r. Mu:-.cn l.lEI.U~G-IIAUSE~. 

(A.C.) 

'îentaüre <le mJgociaiion directe entre la JJefgiquc 
et lu 1/ollande. 

Leltre adressée par !\t. LEDEAU à 1\1. le baron VERSTOLK 
DE SoELEN, ministre des affaires étrangères des Pays 
Bas (a). 

Le soussigné, ministre des affaires étrangères du 
royaume de la Belgique, après avoir pris les ordres 
de U. le régent cl l'avis du conseil des ministres, a 
l'honneur <le présenter à 1\i. le baron Yerstolk de 
So<'len, ministre <les atlaires étrangères ~l La Haye, 
les considérations sui van lès, qu'il prie Son Excel 
lc11('C <le vouloir bien soumettre à son gouverne 
ment. 

Au point où elle est parvenue, la révolution 
belge n'a rien d'hostile aux véritables intérêts <le la 
nation hollandaise ni ù la politique générale de 
l'Europe. 

La séparation des deux territoires dont se com 
posait le royaume des Pays-Bas est accomplie en 
fait et m droit par la volonté des populations res 
pcctivcs, et par la déclaratlon des États-Généraux, 
,·ornposés des députés des provinces septentrionales 
d méridionales. 

Yotrc Excellence a dit, dans une occasion mémo 
rable, que « la réunion des deux pays ne <lut point 

•• diète , M. l\lirhiels n'est pas non plus l'envoyé du réjîcnt, 
" mais le simple 11r;ent du ministre des affaires étrnnr,ères 
,, sons le litre <ll' chargé d'affaires. Du reste, cet envoyé 
" eu rappelé à Br-usellcs pour donner au gou vernemcnt des 
,, cxplicalions précises sur les actes Je sa mission à Franc 
" fort. ., 

a; J."e co11vl'rn1•menl hollnnJai1 n·a poinl r,lpontlu à celte 

son ongmo aux fruits qu'en recueillerait la Hol 
lande, ni au désir de lui complaire, mais au besoin 
de trouver une nouvelle garantie à l'équilibre euro 
péen. » 

Votre Excellence ajoutait « qu'en 1815 on avait 
uni deux :f:Lats qui se trouvaient vis-à-vis l'un de 
l'autre sur !a même ligne, et qu'aucune des deux 
parli1\s ue pouvait éu-e rangée dans la catégorie d'un 
accroissement de territoire de l'autre (b). n 

Le soussigné s'estime heureux de pouvoir Invo 
quer les paroles remarquables qui reconnnissaiert 
l'Indépendance de la Belgique dans le passé, et qii 
la sanctionnaient éventuellement dans l'avenir. 

La Hollande et la Belgique, en recouvrant r,s 
pectivcment leur indépendance, n'ont pas pœté 
atteinte au système politique de l'Europe; la Jel 
gique ne s'est pas séparée de la Hollande pou· se 
réunir à un autre peuple, mais pour redevenr et 
rester elle-mème. La part qu'elle a à remplir tans 
les devoirs européens est de maintenir son iidé 
pendancc en respectant celle des autres États.hors 
de lù , l'Europe 'n'a rien à exiger d'elle. 

En Hollande, depuis le 20 octobre 1850, lis dé 
pu tés des neufs provinces septentrionales :e ré 
unissent à part.Eu Belgique, depuis lei O novnnbre, 
la représentation nationale réside dans le cmgrès. 
Les deux pays sont donc intérieurement connitués. 
Mais, outre la question d'intérêt européen -ésolue 
par notre déclaration d'indépendance, il exste des 
questions d'intérêt privé entre les Hollardais et 
les Belges; quinze années d'une existence conmune 
laissent beaucoup de points à régler entre deux 
peuples au jour de leur séparation, et une [artie <ln 
territoire belge est encore occupée par les troupes 
hollandaises. 

Dans un but de conciliation et pour maintenir la 
paix européenne, les envoyés des cinq grandes puis 
sances se sont réunis à Londres, en novembre 1830, 
et se sont adressés aux gouvernements de la Hol 
lande et de la Belgique pour arrêter l'efl'usion du 
sang, et pour faciliter par leur médiation la solu 
tion des questions qui pouvaient diviser les deux 
parties. 

Les hostilités sont suspendues depuis près de six 
mois, mais ni la Hollande, ni la Belgique n'ont re 
trouvé le repos ni la stabilité. 
Sous bien des rapports, les deux pays ont besoin 

l'un <le l'autre, et toutes les relations commerciales 

lettre; il a chargé ses plénipotentiaires à Londres d'appeler 
sur celte note l'attention ile la conférence, el 1l'insioter sur 
l'csécution prochaine iles bases de séparation contenues 
dans l'annexe au 12e protocole. 

(b) Réponse de M. le baron Verstolk de Soelen , ,lu 
U anil 1826, à M. \o comte do Mier. 


